
MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

 ACTE D’ENGAGEMENT 

MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE POUR L’EXTENSION ET L’AMENAGEMENT DES LOCAUX ELSP DE LA 
MAISON D’ARRET DE ROCHEFORT 

) 

 

A - Procédure et forme du marché 

 
Marché passé selon une procédure adaptée suivant l’article R2123-1 du Code de la Commande Publique. 
Conformément aux clauses et conditions fixées à l’article R2122-7 du CCP, un nouveau marché pourra être conclu 
avec les titulaires initiaux pour des prestations similaires. 

  
  

B – Objet du marché  
 

B1 - Objet de la consultation : 
 
Marche de maitrise d’œuvre pour l’extension et l’aménagement des locaux ELSP de la Maison d’Arrêt de Rochefort 

 
Enveloppe financière arrêtée par la maîtrise d’ouvrage pour les travaux : 740 000 € HT 

La mission et ses éléments constitutifs confiées au groupement de maîtrise d’œuvre sont définis à l’article 1.6 du CCAP   
 

C - Engagement du candidat et Offre. 

C1 - Identification et engagement du candidat : 

(Cocher les cases correspondantes.) 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public définies à l’article 1.11 du CCAP 
et conformément à leurs clauses et stipulations, le signataire 
□ s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est 
différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

□ engage la société …..................................................................................................................... sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est 

différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 
 ■ L’ensemble des membres du groupement défini au §C2 ci-après constituant un groupement CONJOINT avec MANDATAIRE 
SOLIDAIRE  s’engage  
 à exécuter les prestations demandées au prix forfaitaire indiqué ci-dessous ; 
  

Montant HT : …........................................................................ € 

Montant TVA (20 %) : ………………………………………………......................... € 

Montant TTC : …........................................................................ € 

Montant TTC en lettres : …............................................................................................................................................. 

 
Le prix est forfaitaire. Il est révisable dans les conditions fixées dans l’article 4 du CCAP. 
Il est établi en valeur de FEVRIER 2025 référencé mois Mo. 



C2 – Définition et Répartition des prestations en cas de groupement : 

 (Les membres du groupement conjoint avec mandataire solidaire indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
[Indiquer POUR CHAQUE COTRAITANT le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son 

siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 

numéro SIRET. 
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C3 - Compte (s) à créditer : 

Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal. 

  

C4 - Avance  
 
Sauf renoncement du titulaire ci-dessous, et sous conditions de l’article R2191-3 du CCP, le versement d'une avance sera effectué 
après notification du marché. Le taux de cette avance est fixé à 30%  

 
Le remboursement de l'avance sera effectué par précompte sur les états d’acompte. Il débutera à 60% des prestations 
exécutées et s’achèvera à 80%. 

▫ Le titulaire accepte de percevoir l’avance 

▫ Le titulaire refuse de percevoir l’avance 

C5 - Durée indicative d’exécution du marché : 

La durée d’exécution du marché est de 14 mois dont à titre indicatif : 
 
- 5 mois en phase conception y compris ACT 
- 9 mois en phase exécution y compris préparation (hors phase administrative, lancement et attribution des marchés de travaux 
et GPA d’un an) 
 
Ce délai cours à partir de la date de notification du marché public. 
 

C6 - Délai de validité de l’offre : offre valable pendant 180 jours 
 

C7 - Origine et part des fournitures : sans objet 

 
C8 - Délais et modalités de paiement : 
 
Les règlements dus au titre du marché seront effectués par virement dans un délai de 30 jours.  

  



D - Signature de l’offre par le (s) candidat (s).ou le mandataire 
 
La présente offre a été établie le ……………………………………. 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire * (le mandataire) 

Lieu de signature Signature 

 
  

* Joindre les pouvoirs des autres membres du groupement 

 

E - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

E1 - DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE BORDEAUX 
Direction des Affaires Immobilières 
188 Rue de Pessac 
CS 21509 
33062 BORDEAUX CEDEX. 
05 57 81 45 00 
05 57 81 46 47 
 
 
E2 - Nom, prénom, qualité du signataire du marché : M. le Directeur Interrégional des services pénitentiaires de Bordeaux 
 
E3 - Nom, prénom, qualité du signataire du marché public ou de l’accord-cadre : Mr Le Directeur Interrégional des services 
pénitentiaires de Bordeaux 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 

 
E4 - Personne habilitée à donner les renseignements (nantissements ou cessions de créances) : 
Mr le Directeur Interrégional des services pénitentiaires de Bordeaux 
 

E5 - Désignation, adresse du comptable assignataire : 
 

Mme la Directrice Régional des finances publiques de la Nouvelle Aquitaine et du Département de La Gironde 
24, Rue François Sourdis - 33000 BORDEAUX 
 
  



E6 - Imputation budgétaire  (cadre réservé au PA) : 
 

- Imputation budgétaire :   Titre V   
- Centre Financier :      0107-F175-3375 
- Centre de Coût :     DAP1033075 

- N° REFX :      …………………………………... 

- Groupe de marchandise :  ……………………………………... 

- N° Tranche Fonctionnelle :   …........................................ 

- Engagement Juridique n° :   ….....................................… 

- Numéro du marché :   …………………………………………………. 

 
 
E7 - Axe ministériel 

 
 □ Locaux familles □ Détention           □ Ateliers 
 □ Locaux sportifs □ Locaux administratifs  □ Santé 
 □ Locaux socio-éducatifs □ Logements de fonction □ Autres locaux  

  
 

F - Décision du pouvoir adjudicateur  
 

La présente offre est acceptée. 
 
Acceptation de l’offre par le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

 
Fait à Bordeaux le : …………………………………….. 
 

 
 
 
*) Notification du contrat. 
Le présent contrat ne vaut qu’une fois notifié* au titulaire. 
Il reste à l’état de projet tant que cette notification n’est pas effectuée. 
La notification consiste en la remise d’une photocopie certifiée conforme au contrat. Cette remise peut être opérée par trois moyens : 
- par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
- par notification électronique sur la plateforme PLACE 
- par remise de récépissé en mains propres. Dans ce cas, le titulaire signera la formule ci-dessous : 
 

Reçu à titre de notification, le………………………………. 

 
 
 
 
 
 
G - NUMÉRO DU MARCHE : …....................................................................................... 

 


